
Parc Naturel 
Josaphat Concept

Un parc naturel est un espace où coexistent en harmo-
nie, les activités et habitations humaines, et une nature 
sauvage et préservée par endroits, cultivée et exploitée à 
d’autres. Cet espace permet la préservation de la biodiver-
sité en assurant une protection des espaces et des espèces, 
tout en permettant une activité humaine sur le territoire. 
Ce n’est pas une réserve naturelle ni un parc national, qui 
répondent à des critères plus stricts. Une réserve natu-
relle est un endroit protégé intégralement, où les activités 
humaines sont limitées à l’entretien de l’espace protégé, 
ainsi qu’à des activités de recherche ou de sensibilisation. 
Un parc naturel peut contenir une ou plusieurs réserves 
naturelles.

Introduction
Il y a actuellement des pressions énormes pour rentabili-
ser l’investissement fait par la SAU pour acheter la friche. 
Si nous voulons sauver celle-ci dans son entièreté, il est 
nécessaire de proposer un projet concret, ambitieux, cen-
tré sur la biodiversité, et centré sur la friche mais qui la 
dépasse, tant au niveau géographique que des activités et 
des enjeux. 

Ce projet doit impliquer autant que possible un grand 
nombre d’habitants, riverains ou non, et leur être, autant 
que possible, profitable. Un tel projet peut plus facilement 
justifier l’investissement de départ pour acheter la friche.



Contour du 
Parc Naturel 
Josaphat
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Le parc comprend 
la majeure partie 
des espaces et cou-
loirs verts du nord-
est de Bruxelles. 

Il part des cime-
tières de Bruxelles 
et d’Evere (qui le 
mettent en lien avec 
la région flamande), 
pour continuer par 
le couloir vert du 
chemin de fer et 
des jardins pota-
gers, vers la friche 
- devenue réserve 
naturelle Josaphat 
(RNJ) - qu’il en-
globe, pour conti-
nuer d’une part 
dans le couloir vert 
du chemin de fer 
jusqu’à l’avenue 
de la Topaze  ; et 

d’autre part dans le 
parc Josaphat.
Il continue ensuite, 
d’une part jusqu’à 
la plaine de jeu de 
la rue de la Cible, en 
passant par le cou-
loir vert du chemin 
de fer et l’avenue 
Paul Deschanel  ; 
d’autre part jusqu’à 
la place Lehon en 
passant par l’ave-
nue Louis Bertrand.

Ensuite il se pro-
longe via le cou-
loir vert du chemin 
de fer et l’avenue 
Voltaire, jusqu’au 
Domaine Royal de 
Laeken.



Fonctionnement du parc naturel
Les principes sont les suivants :

Un maximum de continuité dans l’espace du parc naturel. Tout est 
fait pour que le passage entre les différentes zones soit facilité et 
cohérent pour la faune et la flore du parc.

Un maximum de visibilité (panneaux indiquant les limites) et de 
sensibilisation (panneaux explicatifs).

Un maximum de participation et d’implication des habitants 
et usagers locaux (écoles, SNCB, STIB, acteurs publics et privés 
concernés).

La surface du parc, et ses différents éléments, tant publics que 
privés, sont utilisés au maximum pour favoriser la nature et en-
richir la biodiversité. Des méthodes les plus naturelles et durables 
possibles sont utilisées pour ce faire, dans un souci des éléments 
naturels déjà présents, mais néanmoins avec proactivité (réintro-
duction d’espèces d’oiseaux ou d’animaux, replantation d’espèces 
indigènes, lutte contre les espèces envahissantes, nichoirs ou nids 
artificiels, creusement de zones humides si possible, gestion des 
étangs et mares existantes, entretien d’espaces ouverts si néces-
saire, débétonisation là ou c’est possible, …).

La gestion est assurée par Natagora en bonne collaboration avec 
les communes concernées (Bruxelles, Evere, Schaerbeek, St Josse) 
ainsi que les différents partenaires (écoles, SNCB, STIB, parte-
naires privés, riverains du parc, …). La réserve naturelle Josaphat 
est gérée par Natagora.



Ressources, avantages 
et possibilités
Ressources :
• Davantage de communes, de rive-

rains et de partenaires impliqués 
et touchés, indirectement, par la 
RNJ, à travers le PNJ.

• Implication directe possible des 
riverains dans « le prolongement » 
de la RNJ, donc ils se sentent 
concernés par la RNJ. Ils habitent 
la « zone tampon » entre la réserve 
naturelle et la ville, et peuvent par-
ticiper à l’entretien du couloir de 
nature qui relie plusieurs espaces.

• La RNJ fait partie d’un ensemble 
dont elle est le fleuron et dont 
elle influence la gestion. Elle a un 
rayonnement visible et mesurable, 
une « utilité » au-delà de sa surface 
propre.

Avantages :
• On peut interpeler et impliquer 

d’autres élus.
• Potentiel de mobilisation énorme, 

1 Le maillage vert est le réseau d’espaces verts contigus en ville, le maillage bleu est le réseau de zones humides, ruis-
seaux, étangs, mares ; le maillage noir celui des espaces non-éclairés la nuit 

à condition de faire un travail de 
sensibilisation.

• Changement de gestion de certains 
espaces verts avec plus d’attention 
pour la biodiversité.

• Plus grande visibilité, au sein de 
l’espace public, pour la RNJ, ainsi 
que pour le maillage vert et le prin-
cipe d’un maillage vert (et bleu et 
noir) en ville1.

• Implication dans la gestion d’un 
espace naturel ou semi-naturel, de 
populations qui sinon n’y seraient 
jamais confrontées.

Possibilités : 
• Programme dans les écoles. Pan-

neaux explicatifs un peu partout 
sur le parc (y compris dans les rues 
ou sur certaines placettes).

• Collaboration étroite avec la sncb.
• Collaboration avec le Palais Royal
• Redynamisation du parc Josaphat 

comme espace de biodiversité, et 
utilisation de l’espace, des étangs, 
de la ménagerie et des infrastruc-
tures dans ce but. 



Difficultés, obstacles, 
contraintes
Principale : Y CROIRE !

Pour obtenir le PNJ 
• Le présenter de façon crédible.
• Avoir suffisamment de partisans 

actifs (écoles, particuliers, nata-
gora, commune de Schaerbeek), 
déjà occupés sur le terrain 
à améliorer l’espace (pieds 
d’arbres, plantations, nichoirs, 
fleurs mellifères, etc).

• Être d’accord, dans les grandes 
lignes, sur l’ensemble des règles, 
des limites, des mesures à 
prendre…

Pour gérer le PNJ
• Imposer des règles de gestion 

dans les espaces.
• Montrer des résultats, dès le dé-

but, mais aussi sur le long terme.
• Instaurer une dynamique sur le 

long terme, indispensable si on 
veut des résultats.

• Travail de recherche qui épaule 
et surveille le tout :  indispen-
sable pour garantir la crédibilité 
et le sérieux de l’opération et 
l’utilité des investissements faits.



Le « Cœur » et la réserve na-
turelle Josaphat
La rnj est au sein d’un ensemble enserré par un 
rideau d’arbres quasi continu, et appelé ici «  le 
Cœur ». Celui-ci comprend, outre la rnj : la zone 
industrielle et la zone sportive.

La zone industrielle :

Le revêtement de la rue desservant cette zone 
doit être amélioré, la circulation ralentie, le par-
king interdit sur les côtés (ou d’un seul côté), 
ceci afin d’en faciliter l’utilisation par les usagers 
lents.
La densification dans cette zone peut être réalisée 
en maniant les mêmes principes que pour l’en-
semble du Cœur  : préserver les espaces encore 
libres et les optimiser pour la biodiversité et la 
végétalisation, partir de ce qui est déjà construit 
pour adapter ou augmenter en hauteur, soit pour 
les mêmes fonctions, soit pour d’autres fonctions 
(logement). 

La zone sportive fait suite à la zone industrielle. 
Les deux forment un espace particulier, où il est 
fortement incité à une gestion verte (toitures, 
espaces environnants, nichoirs, abris à insectes, 
plantations, etc.).



La réserve naturelle Josaphat :

Comprend l’ensemble de la friche actuelle, y 
compris les jardins Latinis, les Nouveaux Dis-
parus et la partie Est.

    • Du côté Nord (le pont), il y a une plate-
forme d’observation qui est accessible direc-
tement et 24/24 car accessible depuis la route. 
Une boucle d’observation des insectes et de 
la flore commence à cet endroit, et est acces-
sible pour visite guidée uniquement (site fer-
mé).

    • Du côté de la rue du tilleul, l’entrée est 
devenue un observatoire qui s’avance un peu 
dans la friche et permet aux observateurs de 
voir sans être vus (ou peu vus). Des panneaux 
d’information permettent à tous de com-
prendre ce qui peut être vu. (site fermé)

    • Du côté Sud, 
        - l’entrée est éventuellement construite  
à long terme en profitant de la courbure de 
la rue et du parking existant.  (sur la photo 
satellite, potentiellement entre le point bleu 
sur la friche et le marquage vert « jardin La-
tinis » et le bord de la rue). Cela nécessiterait 
l’expropriation des quelques maisons (!) pour 

construire un immeuble dans la veine de ce 
qui existe aux alentours. Il n’y aurait pas de 
problèmes d’accès, des places de parking 
pourraient être en sous-terrain. Cela repré-
sente à peine quelques dizaines de logements, 
mais sans destruction significative. Ce n’est 
qu’une possibilité.
        - Il y a un centre de recherche, d’ob-
servation et de sensibilisation à l’endroit où 
se trouvent actuellement les toilettes du parc 
provisoire. Cela peut être construit avec des 
conteneurs déplaçables, sur des plots, sans 
emprise directe sur le sol et avec une qualité 
suffisante. Sur le toit-terrasse on peut instal-
ler un observatoire du haut duquel on a la vi-
sion sur l’ensemble du site. Le centre permet 
aux chercheurs de se rencontre et d’enco-
der leurs données sur place, aux groupes de 
suivre des exposés théoriques avant ou après 
une visite, aux étudiants et doctorants de tra-
vailler directement sur le site.
        - Jardin Latinis, Nouveaux Disparus et 
parc provisoire  : les jardins potagers sont 
étendus vers la surface des Nouveaux Dis-
parus : ils font partie de l’enrichissement de 
la biodiversité (à condition d’être bien gérés) 
et font l’objet d’études à ce sujet (comment 
des jardins potagers peuvent contribuer à la 
biodiversité). Le parc provisoire est suppri-

mé, et un sentier d’initiation y démarre, qui 
permet aux visiteurs d’avoir accès à l’espace 
ouvert de la friche (en restant sur le sentier). 
L’espace est clôturé à hauteur de la barrière 
actuelle (et avec cette barrière) du côté jardins 
Latinis, à discuter avec les naturalistes pour 
l’autre côté. La possibilité devrait exister pour 
le sentier de longer une mare, et de donner 
aux visiteurs la perception de l’espace ouvert 
qu’est la friche. Des mares supplémentaires 
sont creusées, aux endroits indiqués par les 
naturalistes. Le fait que l’ensemble est clô-
turé permet à la voie de chemin de fer de ne 
pas l’être, et de laisser le passage libre pour la 
faune, et l’espace libre pour la vue et l’impres-
sion que cela donne.

• Du Coté Est : 
 - L’entièreté de l’espace est préservé 
et clôturé comme actuellement, ce qui per-
met de préserver un plus grand espace natu-
rel, d’autant plus grand que la voie ferrée en 
fait de facto partie. Ceci entraîne qu’Infrabel 
est mobilisé comme acteur et partenaire dans 
une zone à forte biodiversité. Le chemin de 
fer est renforcé dans son image de mode de 
transport peu destructeur. 
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